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VILLE DE MENTON

URBANISME
®: 04.92.10.50.11

[S: 04.92.10.50.65

DECISION MUNICIPALE n0 ïï /oZû l 0»

OBJET : Bilan de la concertation relative à la première modification du Plan Local d'Urbanisme

Jean-Claude GUIBAL, Maire de la Ville de MENTON,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2122.22,

VU les délibérations du conseil municipal n°60/16 du 7 avril 2016 et n°149/17 du 28 septembre
2017 donnant délégation à Monsieur le Maire pour effectuer, pendant la durée de son mandat,

des actes de simple gestion administrative,

VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.300-1, L103.2 et RI 03-1,

CONSIDERANT Fapprobation du Plan Local d'Urbanisme en date du 5 mars 2018.

CONSIDERANT l'arrêté municipal n°21/2018 du 10 avril 2018 portant sur le lancement de la
première modification du Plan Local d'Urbanisme.

CONSIDERANT que ledit arrêté déterminait les modalités de concertation.

CONSIDERANT que les modalités de concertation, dont les détails et la portée sont exprimés
dans le document joint à la présente, a permis à la population de prendre connaissance des
avancées du dossier.

DECIDE

ARTICLE U

Tire le bilan de la concertation de la première modification du Plan Local d'Urbanismejoint à la

présente décision.

ARTICLE 2 :

La présente décision fera Pobjet d'un affichage en mairie ainsi que d'une publication sur le site
Internet de la ville.

Toute correspondance doit être adressée impersonneltement à Monsieur le Maire

MAIRIE DE MENTON B.P. 69 06502 MENTON CEDEX
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ARTICLE 3 :

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé, de l'application de la présente décision.

MENTON, le

Le Maire \

Jean-Claude'
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Date de réception en préfecture
Date d'affichage :

3 ? J^. 2o;g
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VILLE DE MENTON

URBANISME

Première modification du Plan
local d'urbanisme :

BILAN DE LA CONCERTATION

VU POUR ETRE ANNEXE A LA DECISION
MUNICIPALE



REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME
BILAN DE LA CONCER TA TION

l/ RAPPEL DU CONTEXTE

La commune de Menton a entrepris par délibération du conseil municipal n°3/18 du 5 mars

2018 et par arrêté municipal n°21/2018 du 10 avril 2018 le lancement de la première
modification de son Plan Local d'Urbanisme (PLU) afin de faire évoluer le plan de masse du

secteur de Ros Marino, de corriger quelques erreurs matérielles et d'adapter quelques articles

du règlement (relatif aux CFNASPIC, aux plantations,...).

Ledit arrêté précisait les modalités de la concertation, conformément aux dispositions de

Partîcle L.300-2 du Code de FUrbanisme, celle-ci devant se dérouler pendant toute la durée des
études nécessaires à la mise au point de la modification.

C est l objet du présent document support.

2, LES OBJECTIFS DE LA CONCERTA TION

La concertation publique a pour objectifs :

- d'informer les différents publics (administrés, professionnels, élus, acteurs économiques,

associations...) du projet d'aménagement,

- d'établir le projet de planification urbaine,

- de recueillir les questions et avis sur le projet, ses caractéristiques et ses impacts,
- de favoriser la participation active du public,
- cPem'ichir le dossier soumis à la concertation publique via Félaboration du bilan de la

concertation.

3, LE DÏSPOSÏTÏF INITIAL DE LA CONCERTA TION

L'arrêté précité a fixé le dispositif de la concertation publique, tel que :

• prendre connaissance des avancées du projet de modification du PLU au travers du
bulletin municipal ou du site Internet de la commune ;

• le public aura la possibilité d'écrire à Monsieur le Maire ;

• les avis du public seront consignés sur un registre tenu à sa disposition en mairie.

La commune se réserve la possibilité de mettre en place toute forme de concertation

complémentaire si cela s'avérait nécessaire.

EXPOSE SUR LE SUE WTERI^ET COMMUNAL

A compter du 20 avril 2018, et de façon permanente depuis lors, le site Internet www.menton.fr
a porté à la connaissance du public l'an'êté de lancement de la modification du PLU, puis la

décision de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAe) Provence Alpes Côte
d'Azur rendue en date du 30 novembre 2018. Cette dernière décision précise que la

modification n°l du PLU de Menton n'est pas soumise à évaluation environnementale et que



sa mise en œuvre n'apparaît pas potentiellement susceptible d'avoir des incidences

dommageables significatives sur la santé humaine et l environnement.
Concrètement, ont été mis en ligne au ûir et à mesure, et maintenus ensuite, l'arrêté municipal
de lancement et l'avis de la MRAE.

Annexe l : Exemple de parution sur le site internet www.menton.fr

Annexe 2 : Statistiques de fréquentation du site Internet de la commune.

LIAISON PAR COURRIER

La possibilité d'écrire au maire constitue la plus élémentaire forme de communication, mais il

y a lieu de l'élargir aux multiples visites, demandes de renseignements et de transmission de

documents, appels téléphoniques, rendez-vous avec les services communaux, déplacements sur

le terrain, interrogations sur le degré d'avancement de la procédure ...
Au-delà de ces derniers éléments, non comptabilisés, 12 personnes et professionnels ont

interrogé officiellement la commune à propos d'un projet individuel de construction, d une

attente de déclassement de la délimitation des zones constmctibles, d'un projet professionnel...

UN REGISTRE PERMANENT

Un registre destiné à l'expression permanente de la population a été mis en place au service
accueil de la mairie le 17 avril 2018. Sa présence a été annoncée sur le site Internet de la ville

(en information permanente depuis lors).
Toutefois, seulement une mention y a été apposée, démontrant que les courriers et visites sont

largement privilégiés par le publie.
Le registre a été clos le 21 janvier 2019.

2, PRISES EN COMPTE DES REMARQUES DU PUBLIC

En synthèse des différentes phases de la concertation, le public s'est attaché à faire part :

• De ses attentes quant aux ouvertures à l'urbanisation dans les zones naturelles :

Le cadre législatif d'une modification ne peut satisfaire ce type de demande qui nécessite une

révision du document.

• Logements locatifs sociaux :
Des oppositions à la réalisation de logements sociaux sur des terrains privés en sous-densité

urbaine (localisation et utilité des SMS) ;
La ville propose de supprimer une SMS et d'en créer une nouvelle sur un autre foncier.

3, CONCLUS! ON

Une concertation s'est donc tenue de manière continue durant ^établissement du projet de la
modification du plan local d'urbanisme. On peut considérer qu'elle s'est donc déroulée

conformément au cadre fixé par Parrêté n°21/18 du 10 avril 2018.

Le bilan des diverses modalités de la concertation montre que le public a privilégié tous les
échanges directs (visites et courriers) ainsi que le site înternet de la ville, de par sa souplesse et

son exhaustivité.
La mise à disposition des documents sous différentes formes (papier, téléchargements via

internet) a été aussi utile qu'appréciée.

La concertation a permis à la commune de faire progresser le projet, car l'ensemble des
expressions du public a donné lieu à un travail d'analyse.



On peut donc conclure que le public s'est estimé suffisamment informé quant au projet de
révision du PLU et a manifesté un sentiment favorable à son égard.

Il ressort de la concertation préalable qu'aucune observation majeure remettant en cause
Fessence même du projet n'a été exprimée. Elle se poursuivra avec l'étape majeure que

constitue l enquête publique.

Annexes

l - Exemple de parution sur le site Internet de la ville www.menton.fr

2 - Statistiques de fréquentation du site Internet

3 - Mesures de publicité de la délibération du conseil municipal prescrivant Félaboration du
PLU.
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ANNEXE l

DÉCOUVRIR ARTS ET HISTOIRE AU QUOTIDIEN fNFOS MAIRIE WEBCAM

Plan Local cTUrbanisme (PLU)

.Une modification n°l du Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Menton est lancée, dans le respect des

articles L153-41 etsulvants du code de l'Urbanisma. Pource faire, une concertation publique,

conform ément aux dispositions de l'a rttcle L103-2 du code de l'Urbanlsme sera ouvertCi permettant

au publie, entre autres, d'écrSre à M. le Maire etdeconsigner ses avis surun registre tenu à

disposîtion en mairie, aux heures normales d'ouverture. L'afrêté municipal n°21/2018 ci-dessous

mentionné mentionne l'ensemble des modaHtés de cette concertation.

1ère modification du PLU
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ANNEXE 2

Les chiffres vont du 20 avril 2018 au 21 janvier 2019

4096 visiteurs pour 5619 pages vues
63 recherches pour 50 visiteurs

Détail des pages par URL

/Plan-Local-d-Urbanisme-PLU.html

Total

Nombre de pages Vues

4081
5619

Nombre de vues uniques

3007
4096

Recherche sur le site

/spîp.php?page=recherche&recherche=plu

/spip.php ?page=recherche&recherche=PLU

/spip.php ?page=recherche&recherche=Plu

Total

32

24

7

63

28

17

5

50



ANNEXE 3

Annonces légales nice-malln
Mardi l? avril 20i8 44
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